
Direction départementale
des territoires des Vosges

Service environnement et risques

PROJET
Arrêté n°XXX/2024/DDT du                   

fixant le nombre minimum et le nombre maximum d’animaux à prélever
annuellement au plan de chasse pour le département des Vosges

Campagne de chasse 2024/2025

La préfète des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu       le code de l’environnement et notamment les articles L123-19-1 et R425-2,
Vu       le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;
Vu     le décret du 05 octobre 2022 nommant Valérie MICHEL-MOREAUX préfète des
Vosges ;
Vu     les avis  émis par la commission départementale de la chasse et de la faune
sauvage lors de la séance du 17 avril 2023 ;

Vu       l’avis exprimé lors de la consultation du public qui s’est déroulée du 19 avril au
13 mai 2023 ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

Arrête :

Article  1er –  Pour  la  campagne  de  chasse  2024/2025,  le  nombre  minimum  et  le
nombre maximum des animaux soumis à plan de chasse à prélever annuellement pour
le département des Vosges sont fixés comme suit :

Le nombre minimum et le nombre maximum des animaux soumis à plan de chasse à
prélever annuellement par unité de gestion (massif cynégétique) sont fixés comme
suit :

Espèce Mouflon Cerf Chevreuil Daim Chamois

Minimum 0 0 31

Maximum 30 60 66

1 487 7 701

3 058 13 055





Article 2 – Le secrétaire général de la préfecture et le directeur départemental des
territoires  sont  chargés,  chacun en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Épinal, le

La préfète,

Valérie MICHEL-MOREAUX

D  élais et voies de recours   :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Nancy, 5 Place de la Carrière – CO 20038 - 54 036 NANCY cedex, dans un délai de deux mois à
compter  de  sa  notification  pour  l’intéressé  ou  de  sa  publication  pour  les  tiers.  Le  tribunal
administratif peut être saisi via l’application informatique - Télérecours citoyens accessible par le
site internet www.telerecours.fr .  Cet arrêté peut également faire l’objet d’un recours gracieux
auprès  du  préfet  des  Vosges,  ou  d’un recours  hiérarchique  auprès  du ministre  en charge de
l’écologie, dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour l’intéressé ou de sa
publication pour les tiers. La décision de rejet, expresse ou tacite – née du silence de l’autorité
administrative à l’issue du délai de deux mois à compter de la réception du recours gracieux ou
hiérarchique  –  peut  faire  l’objet,  avec  l’arrêté  contesté,  d’un  recours  contentieux  dans  les
conditions indiquées ci-dessus.


